[image: image1.png](]

el
DYSPHASIE

ASSOCIATION AVEN DSPHASI
AAD)





L’inspecteur ASH

Sa fonction

Placé sous la tutelle de l’inspecteur d’Académie directeur des services départementaux de l’éducation nationale(IA-DSDEN), l’inspecteur ASH(adaptation et scolarisation du handicap) exerce dans le champ de l’adaptation et du handicap au niveau départemental.

Son rôle et ses actions

Inspecter les personnels placés sous sa responsabilité et plus particulièrement les enseignants exerçant auprès d’élèves handicapés que cela soit en établissements spécialisés ou en milieu ordinaire.

Veiller à ce que le droit à la scolarisation soit effectif dans le respect de chacun des partenaires

Gérer en partenariat avec les services de l’inspection académique le dossier des AVS et des EVS

Mettre en place les actions de formation des  différents personnels

Etre le relais des différents partenaires au quotidien mais aussi lorsqu’un problème se pose ou qu’une situation s’envenime (enseignants, parents, établissements, médecins, assistants sociaux, MDPH…)

Rendre compte de ses actions et relayer les problématiques auprès de ses supérieurs hiérarchiques

Présider la commission enfance des droits et de l’autonomie à la MDPH

	http://www.avenir-dysphasie.asso.fr
	http://www.apedys35.org 

http://www.apedys.org/
	http://www.dyspraxie.info/
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